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VERIFICATEUR AUX COMPTES
Assemblée Générale du 28 mars 2026
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 28 mars 2026
Les candidatures au Comité directeur fédéral, aux organes disciplinaires, à la fonction de vérificateurs aux comptes doivent être exprimées auprès de la FFCO sur formulaire type disponible à la Fédération. Elles doivent être visées par le comité départemental et la ligue d’appartenance.
candidature 
NOM-Prénom 







Année de Naissance 
Adresse 
Mail








N° de téléphone




Profession 
Club








Ligue   
Licence n°







Licencié(e) FFCO depuis
Domaine de compétences
Date et signature du candidat




Visa du Président du comité départemental

(date, signature et cachet)

Visa du Président de la ligue

(date, signature et cachet)

